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TITRE 1 – PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société Air Liquide France Industrie, dont le siège social est situé à 6, rue Cognacq-Jay – 75007 PARIS est autorisée,
sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  à  exploiter  sur  le  territoire  de  la   commune  de
Gonfreville-l’Orcher, au 4599 Route Industrielle (coordonnées Lambert 93 entre   X=1499329.52 et X=1499193.28 et
Y=9147271.26 et Y=9147362.40), les installations détaillées dans les articles suivants.

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits
Gonfreville-l’Orcher DE30 --

Les installations sont implantées dans l’enceinte de la  raffinerie exploitée par  la  société TotalEnergies  Raffinage
France.

La surface occupée par les installations et plus généralement, la surface concernée par les travaux de réhabilitation à
la fin d’exploitation reste inférieure à 7 616 m2.

La présente autorisation tient lieu de :

• Autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre en application de l’article L. 229-6 ;

La présente installation est soumise au système d’échange de quotas de gaz à effet de serre car elle exerce
les activités suivantes, listées au tableau de l’article R229-5 du code de l’environnement :

Activité Gaz à effet de serre concerné

Combustion de combustibles dans des 
installations dont la puissance calorifique 
totale de combustion est supérieure à 20 MW
(à l'exception des installations d'incinération 
de déchets dangereux ou municipaux

Dioxyde de carbone (CO2)
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